


Assemblée annuelle de la section 

des Vosges de  l’AMOPA 

14 février 2018 



Le mot d’accueil du chef 
d’établissement 

 
Monsieur  Pascal  VILLEMIN 

 
Proviseur du Lycée Professionnel Camille CLAUDEL 



 

 

10h: Je déclare l’assemblée annuelle ouverte et je 

vous propose l’ordre du jour suivant : 
 

1. Intervention des présidents des autres sections de Lorraine. 

2. Compte rendu de l’Assemblée Générale du 8 mars 2017. Vote. 

3. Rapport d’activité pour cette année 2017. Vote. 

4. Compte financier année 2017 par le Trésorier. 

5. Rapport des vérificateurs aux  comptes   -quitus-  Vote. 

6. Election des deux vérificateurs aux comptes pour l’année 2018. 

7. Rapport moral du président.  

8. Présentation des candidats et élection des membres du comité de Direction. 

9.   Election du Président. 

10.   Projets 2018-2019. 

 

11h30 : Accueil et intervention des personnalités puis remise solennelle de  

        décorations de  l’Ordre des Palmes Académiques  

12H00 : Moment de convivialité avec le verre de l’amitié 

12H30 : Déjeuner sur place des adhérents, des conjoints inscrits au repas. 

 
Approbation par vote   



Et je salue particulièrement  la présence ce matin de : 
 
 
Madame Annie BEDNAREK, Présidente de la section A.M.O.P.A. de la Meuse 
Madame Simone AUBERT, Présidente de la section A.M.O.P.A. de la Meurthe-et-
Moselle 
Monsieur Jean-Louis LECOCQ, Président de la section A.M.O.P.A. de  la Moselle 
 
 
Le Général Dominique COLIN, Président des Vosges de l’Association des Membres de 
la Légion d’Honneur 
Monsieur Oscar DURR, Président des Vosges de l’Association Nationale des Membres 
de l’Ordre  National du Mérite 
Monsieur COUVAL, représentant Monsieur François ANTONOT, Président  de 
l’Association des Médaillés dans l’Ordre du Mérite Agricole 
 
Merci pour votre amical soutien 
 



Je ne saurais commencer cette assemblée 
sans un moment de recueillement  à la 
mémoire de ceux qui nous ont quittés, et en 
particulier 
 

Gladys PIERSON-BRAGARD 
 

Que les familles, les amis veuillent bien m’ 
excuser de n’avoir pas cité un nom qui leur 
est cher, quelqu’un que j’aurais oublié de 
mentionner par manque de connaissance. 

 
 



Rappels sur notre section  



Le comité consultatif 

Président fondateur:   Yvan CROLOTTE (Président de 1972 à 1997) 

Présidents d’Honneur: Edouard BERRUET (Président de 1998 à 2005) 
            Robert CONVERSEY ( Président de 2005  à  2009) 
 

                                                       Bureau actuel 
 

Président:  Anicet JACQUEMIN  (LE THOLY) 
Vice-président: Gérard MICHEL (THAON-LES-VOSGES) 
Trésorier: René LALLOUÉ (LA   BOURGONCE) 
Trésorier adjoint: 
Secrétaire: Michel LAURENCÉ (GOLBEY)  
Secrétaire adjoint: Noëlle GREMILLET (RAMBERVILLERS) 

 
Membres:    Oswald CALEGARI  (RAMBERVILLERS)  
        Etienne COLIN   (FERDRUPT)  
        Daniel COLLÉ   (EPINAL)  
        Liliane CROCHERIE (FERDRUPT) 
        Eric DUFOUR      (LA BAFFE)  
        Joël MAROT (ARCHETTES) 



Notre section en quelques chiffres 

 

Année Adhérents Abonnés à la revue 

1996 143 130 

2010 130 84 

2011 105 73 

2012 109 65 

2013 102 61 

2014 97 59 

2015 99 55 

2016 98 48 

2017 69 34 



Variation d’effectifs qui s’explique par: 
-le manque de nouvelles adhésions   (3 à 8 sur un contingent de 
cinquante nouveaux nommés) 
-Le non versement de cotisations l’année N et N-1  ( qui entraîne la 
radiation)  
-Des décès et des non renouvellements de cotisation, des décrocheurs 
-Et je me pose la question du manque d’envie de nous rejoindre  des 
nouveaux distingués . C’est pourtant un honneur et un bonheur de faire 
partie d’une association qui compte et qui a de l’importance à travers le 
monde. Une grande partie des gens contactés , encore actifs, évoquent 
le manque de disponibilité. Mais on peut apporter son soutien à une 
association  qui porte des valeurs  par une cotisation solidaire. 
Le bureau national exprime lui aussi ses regrets: il n’y a plus que 18000 
adhérents à jour de cotisation! Nous étions 32000 en 2008! 
Notre devoir est de convaincre de notre utilité publique et de persuader 
par notre action auprès de la jeunesse, nos activités culturelles.  A nous 
de trouver un second souffle, un enthousiasme communicatif. Chacun 
doit être un ambassadeur de l’AMOPA. 



Rappel:                   L’appel à cotisation se fait en janvier 
 par le bureau national. Un bulletin d’adhésion existe aussi sur 
le site: il suffit de taper AMOPA sur le moteur de recherche.  
Les adhérents adressent  directement à Paris leur cotisation. 
(30€, 54€ avec l’abonnement à la revue, pour l’année civile). 
Le bureau départemental constate par retour informatique 
l’évolution des effectifs. Dans chaque section, un référent 
informatique existe. Je remercie vivement Michel  LAURENCÉ 
de s’en occuper. Il peut faire remonter au siège toute 
information utile au fichier (changement d’adresse, mail, 
téléphone et transmettre démission, décès). Je rappelle la 
nécessité pour tous d’avoir une adresse courriel pour mieux 
communiquer et surtout gratuitement. J’ajouterai qu’un 
numéro de téléphone peut s’avérer utile. La déduction fiscale  
porte sur l’adhésion: 19 € 
 



Intervention des Présidents des autres 
sections A.M.O.P.A. du Grand Est 

 
Annie BEDNAREK, Présidente de la Section de la Meuse 
 
Simone AUBERT, Présidente de la Section de Meurthe et Moselle 
 
Jean-Louis LECOCQ de la Section de la Moselle  
 
 

1. 



Compte rendu de l’Assemblée annuelle 

du 8 mars 2017 à 



 

 

Le 8 mars 2017, à l’E.R.E.A François GEORGIN d’EPINAL, en 

présence des Présidents des sections Lorraines de l’A.M.O.P.A., et 

d’un grand nombre d’adhérents, s’est tenue l’Assemblée annuelle. 

Plusieurs personnalités dont Monsieur BOUREL, Inspecteur 

d’Académie, DASEN, invitées mais retenues par leurs obligations 

étaient excusées et s’étaient fait représenter. 

Après une minute de silence observée à la mémoire des 

AMOPALIENS disparus récemment,  Anicet JACQUEMIN, Président, 

fit adopter l’ordre du jour. 



 

 

C’est avec plaisir que les Présidents des sections des autres 

départements lorrains avaient répondu à notre invitation. Ils ont 

parlé tour à tour, de leur section respective en soulignant leurs 

réussites en faveur de la jeunesse et évoqué les souvenirs 

emportés par les participants à leurs sorties, conférences et 

voyages. Ils souhaitent que nous puissions tous ensemble 

profiter en commun de ces programmes culturels. La question 

du recrutement  et de la conservation des effectifs est partagée 

même si la section de Meurthe et Moselle est, de loin, la plus 

importante en effectifs. 



Notre Président reprit l’exposé en images des activités menées 

en 2016. Réussite aux concours de langue française, surtout 

pour le concours Maupassant de la Jeune Nouvelle et belle 

participation au prix de la poésie, encouragements aux jeunes 

talents des lycées exposants dans le cadre des Métiers d’Art à la 

ROTONDE à THAON-LES-VOSGES, remise de prix à tous les 

élèves suivis par le service d’assistance pédagogique à domicile et  

reçus à leurs examens. 

 Les objectifs culturels et humanistes de l’association ont aussi été 

atteints. Belles images des sorties, conférences et visites 

guidées, à CONTRÉXEVILLE en particulier. Le Président a 

rapporté ensuite toutes ses représentations de la section 

répondant à des invitations des sections  Lorraines et des 

associations amies, participant à diverses réunions et à 

l’Assemblée Générale ordinaire de l’A.M.O.PA. à POITIERS le 21 

mai 2016.(année sans congrès) 



Le rapport d’activité fut adopté à l’unanimité. 

 

Le rapport financier 2016 fait par le Trésorier René LALLOUÉ 

n’appelant aucune remarque des vérificateurs aux comptes fut 

adopté à l’unanimité et quitus fut donné au trésorier. La trésorerie 

fait apparaître un solde positif de 417,84 € et une réserve disponible 

de 7770,62 €. 

Monsieur Ghislain BARBAUX, absent pour raison de santé, n’ayant 

pas donné d’information, Monsieur Francis AUBERT, sur proposition 

de l’assemblée et avec son accord, fut reconduit, dans sa fonction de 

vérificateur aux comptes pour la section tandis qu’était aussi élue 

une troisième vérificatrice: Madame Sylvie DOUCHAIN. 

 



Dans son rapport moral, le Président regrettait encore le manque 

d’effectifs mais appuyait sur l’utilité publique et l’éthique de 

l’association.  Il disait notamment: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Votre présence et votre engagement sont essentiels; notre 

rayonnement, notre réputation d’excellence, notre capacité à agir 

pour mener à bien nos projets, et ils sont nombreux, sont cependant 

liés au nombre de nos adhérents. 

Il est indispensable de définir un cap, une stratégie globale qui 

s’ajuste à une réalité compliquée liée aux difficultés de faire adhérer, 

de fidéliser, de faire aimer aussi notre revue; et il poursuivait: 

Une devise nous unit. 

Les verbes « Servir et partager » s’articulent, s’imbriquent ; ils 

englobent la valeur du « nous », celui de la fraternité. Ils constituent 

le socle sur lequel s’est construite l’identité amopalienne  qui se 

définit d’abord par une volonté, celle de mailler des liens humains.  
 



 

 

Il concluait : 

Je souhaite que l’AMOPA  reste l’incarnation de l’idéal de 

notre école républicaine et de ses valeurs. » 

L’assemblée annuelle se terminait par une remise officielle 

des Palmes Académiques, avec toute la solennité requise, à 

cinq récipiendaires avec les félicitations du Président, et  de  

celles de l’assemblée.  

 
 

 

 

 

 

 
 



Rapport d’activité 
de la section  

pour l’année 2017 



 

•Contribuer à maintenir le prestige de l’ordre et de la 

décoration, 

•Organiser des manifestations culturelles, 

•Développer les contacts de proximité et d’entraide, 

•Défendre et promouvoir la langue et la culture 

françaises en France et dans le monde, 

•Contribuer au développement d’actions éducatives en 

faveur de la jeunesse. 

 

Comment évaluer cette activité? 
                                                                                                         

Article 1er des statuts de l’AMOPA 



 

 

 Le Livre Blanc de l’AMOPA 2016  pour quoi faire ? 

 

Le Livre Blanc des activités de l’AMOPA en 2016 est  un recueil d’informations 

objectives de tous les actes posés par ses 115 sections au cours de cette 

année, permettant à tous ses responsables de prendre globalement conscience 
de sa réalité pour en mieux tracer l’avenir. Ce Livre blanc 2016 n’est pas le 

premier. Un premier Livre Blanc à été réalisé sur l’année 2012 et c’est Gérard 

COLPIN qui avait mené de façon remarquable cette mission. Nous nous 

sommes inspirés de sa démarche en l’adaptant. Reflet du dynamisme de 

l’AMOPA ce Livre Blanc sera également son faire-valoir auprès de tous nos 

partenaires. 

La production de ce Livre Blanc, une œuvre commune : 

Sous la conduite de Michel BERTHET, Président national de notre association, 

pour donner tout son sens à notre idéal de partage, ce Livre Blanc est 

volontairement  le produit d’une démarche collégiale. Dés le mois d’octobre 

2016, au préalable, nous avons réalisé le  cahier de la section contenant les 

interrogations sur tous les secteurs possibles de son activité. Ce document 

devait être complet, constitué de questions précises pour obtenir des réponses 

claires  permettant de dégager un cumulatif évaluable. 



 

Sommaire : 

•1. La participation des sections : 

                ►Bilan général : …….........................................page 3  

                ►Cartes comparées  2012 / 2016………………page 4  

       

•2. L’engagement bénévole de l’AMOPA: 

  

                ►Evaluation et commentaires :…………………page 5 

                ►L’engagement de chaque section:…..………..page 6 

                ►Bilan général des heures de bénévolat :……..page 7 

                

 ►Bilan comparé 2012 / 2016 :…………………..page 8  

•3. Les données du Livre Blanc:……...…..……….pages 9 à 39 

         Pour chaque item : 

                            ►Constats 

                            ►Préconisations 

                            ►Initiatives, actions, projets. 

•4.  Des pistes pour agir :………………………….page 39 à 42 

                           ► Recruter 

                           ►Faire reconnaître l’AMOPA 

                           ►Prendre des initiatives innovantes  

                           ►Développer des partenariats entre sections 

                           ►S’ouvrir au monde 

                           ►Poursuivre la démarche démocratique 

 



Les déclarations de sections sont extrêmement variées. 

Outre les 8 sections qui n’ont pas cru devoir évaluer 

leurs heures de bénévolat, la plus faible déclaration est 

de 49 heures alors que  la plus forte est de 5590 heures. 

Cependant, 79 sections ont réalisé cette évaluation 

déclarative. Cumulé, le total est de 83 106 heures de 

bénévolat (voir tableau 2 général joint). Rapporté aux 

115 sections, le total obtenu par extrapolation est de 

120 977 heures de bénévolat arrondi à 120 000 soit  80 

équivalents temps plein : le travail de toute une année 

d’une petite entreprise de 80 employés! 

Pour notre section, nous avons déclaré 298 heures 



Une association d’utilité publique:     « Servir et partager » 
Encourager le travail des élèves 
Rappelons les différents concours de langue française:  
-Prix de la jeune poésie 
-Prix Maupassant de la jeune nouvelle 
-Prix d’expression écrite de la langue française 
-Prix de l’éloquence (étudiants post-bac) 
Aucun établissement n’a participé, à notre grand regret en 2017. Cela n’était pas arrivé depuis 
7 ans 
Il existe aussi : 
Le concours « Nous l’Europe » 
Prix de Géographie 2017  
Prix d'histoire 2017 
 Prix Gaston Vignot 2017 
Concours Imagin'action 2017 (Ex prix AMOPA-AFDET) 

Le prix annuel du meilleur projet de conception et de réalisation pour les élèves de 
CAP, Bac Professionnel, BTS, DUT, Licence Professionnelle  
avec la participation de l’Association Française pour le Développement de 
l’Enseignement Technique  

 Et les bourses nationales de soutien  à la réalisation d’un projet personnel, les bourses 
de stage en France ou à l’étranger 
Mais nous n’avons pas eu de retour des  établissements vosgiens contactés pour des aides 
boursières ni pour les projets 

http://www.amopa.asso.fr/prix_geographie_2017.htm
http://www.amopa.asso.fr/prix_histoire_2017.htm
http://www.amopa.asso.fr/prix_vignot.htm
http://www.amopa.asso.fr/prix_enseignement_technique.htm
http://www.amopa.asso.fr/prix_enseignement_technique.htm
http://www.amopa.asso.fr/prix_enseignement_technique.htm
http://www.amopa.asso.fr/prix_enseignement_technique.htm


Aide matérielle au 
Service d’Assistance 

Pédagogique  à 
Domicile  

 



Accueil par le Président du S.A.P.A.D.  
Monsieur Philippe DULUCQ et les personnels en 

charge de la scolarité 



Petite démonstration… 



Nous avons offert une caméra « 360 ° » 
et un ordinateur permettant à l’élève 
malade de rester en contact avec sa 
classe, son professeur et surtout de 
suivre les cours. 
Valeur marchande: plus de 1100 € 
 
Les années précédentes, nous avons 
récompensé tous les élèves suivis par le 
SAPAD qui avaient réussi leur examen. 



Sorties culturelles et patrimoniales 

Une association d’intérêt général 



PLOMBIÈRES-LES-BAINS 
26 avril 
 
 

Les Romains, grands amateurs de Thermes, fondèrent en ce 
lieu un des plus vastes établissements balnéaires qu'ils aient 
édifiés dans les Gaules. L’illustre MONTAIGNE viendra y 
soigner ses maux tout comme Stanislas LECZINSKY, duc de 
Lorraine et Joséphine de BEAUHARNAIS, épouse de Napoléon 
BONAPARTE. C’est NAPOLÉON III qui insuffle une vie nouvelle 
à la station thermale. Il y effectue sept séjours, dont cinq 
cures. PLOMBIÈRES doit à l’Empereur, son église, son parc, ses 
thermes et les grands travaux souterrains réalisés par 
l'ingénieur JUTIER. Tout ce passé est encore bien présent 
aujourd’hui au travers des monuments historiques qui 
jalonnent la ville aux « Mille Balcons ». 



Un matin d’avril frisquet: l’accueil au casino (ancienne gare SNCF) 
est apprécié.  Nous sommes accueillis par l’adjoint au maire et 
notre guide du tourisme. 



Et c’est en petit train (électrique) que nous partons à la découverte de la 
ville aux mille balcons…et de son patrimoine historique. 



Hall d’accueil du Grand Hôtel et regard 
sur la salle à manger 

Les thermes NAPOLÉON 
La station thermale 
bimillénaire soigne les 
affections intestinales et 
rhumatismales, de mars à 
novembre.  



Véritable cathédrale construite en pierre de taille sur les 
instructions de Napoléon III en personne, les Thermes 
Napoléon témoignent de la splendeur du Second 
Empire, avec une voûte à 18 mètres du sol et un couloir 
long de 65 mètres. 
 
 Le temps nécessaire pour les soins varie entre 2 et 3 
heures par jour, en fonction de l’orientation médicale. 
Les soins sont prodigués sur 3 niveaux de 6h30 à 12h30 
du lundi au samedi inclus, y compris les jours fériés. 
Avantage : en liaison directe avec le Grand Hôtel***, 
l’ensemble résidentiel  est d’une richesse architecturale 
inestimable avec chambres, et restauration adaptée à 
votre pathologie (diététique). 
 





L’eau qui jaillit des 10 sources thermales, a des 
propriétés exceptionnelles : 
Hyperthermale (entre 50° et 85°C) ce qui en fait 
l’eau la plus chaude d’Europe, avec un débit de 
plus de 400 000 litres par jour. 
Chargée en gaz rares et notamment en radon. 
Chargée en oligo-éléments et en particulier en 
fluor (la plus riche d’Europe). 
Peu minéralisée, douce, avec un pH voisin de 
8,5. 
Riche en silice, légèrement sulfatée, 
bicarbonatée, sodique et calcique 
D’origine granitique profonde. 



SAINT-DIÉ-DES-VOSGES 
 
 
 
 
 

17 mai 2017 



« Regard particulier sur 
l'Ensemble Cathédral de Saint-
Dié-des-Vosges :  
fondation, renaissances et 
humanisme »  
Il a fallu de la pugnacité pour 
construire et reconstruire 
maintes fois murs et lieux 
détruits.  
Mais la volonté de participer au 
foisonnement intellectuel du 
monde est signe d'un 
dynamisme dont les traces sont 
toujours présentes aujourd'hui 
dans la ville. 



1. 

Déroulement de la journée 

•9 h 55 : Rendez-vous au pied de la cathédrale, à côté de la carte de l’Amérique 
qui figure au sol. 
 Quelques observations introductives. 
 Photo pour la presse. 
•Médiathèque : Petite conférence puis visite de la Salle du Trésor (Graduel / 
Carte de 1507 / Cosmographiae Introductio / etc…) 
•12 h 15 : Repas au Restaurant des Voyageurs 
•14 h 15 : La tombe de Jules FERRY, « face à la ligne bleue des Vosges », au 
cimetière à côté de la cathédrale 

•14 h 35 : Visite de l’ensemble cathédral 

Il a fallu de l’attention pour suivre le foisonnement d’érudition de 
Monsieur Benoît LARGER, notre sympathique guide , intarissable mais 
captivant, ne manquant pas d’humour, que nous remercions encore 
chaleureusement. 



SAINT-DIÉ-DES-VOSGES: rue Thiers menant vers l’ensemble cathédral 



Regroupement et accueil par Madame  LOUDIG, adjointe à la 
promotion de la ville et par notre guide  Monsieur Benoît LARGER 



Visite de la salle du Trésor à la 
bibliothèque  Jules FERRY 



Carte connue sous le nom de planisphère de WALDSEEMÜLLER, où il 
utilise pour la première fois le mot « AMERICA» tiré du prénom de 
Vespucci pour désigner la partie sud du continent américain 

Martin WALDSEEMÜLLER, cartographe allemand, invité à Saint-Dié-des-Vosges, mourut dans 
cette cité, le 16 mars 1520, comme chanoine de l'église de Saint-Dié. 



Magnifique  Graduel  (livre de chants ,manuscrit, enluminé) dans la salle du Trésor de la 
Bibliothèque 



Le manuscrit enluminé contient les chants de l’année 
liturgique à l’usage des chanoines de la Collégiale de Saint-Dié 
et de son chapitre. L'ouvrage aurait été réalisé entre 1505 et 
1515. Il est monumental par ses dimensions (0,75 mètres de 
haut, 0,54 mètres de large) et son poids (53 kg). Il  comporte 
361 feuillets (ou folios) illustrés de bordures, de décors, de 
lettrines richement décorées. La reliure date quant à elle du 
XVIIIe siècle et réunit deux ouvrages originellement distincts. 
Reposant sur un lutrin, ses folios était destinés à être chantés 
à plusieurs voix lors des offices. Le graduel est conservé dans 
la salle du Trésor de la bibliothèque-médiathèque Victor-Hugo 
de Saint-Dié-des-Vosges. Le bâtiment qui l'abrite est édifié sur 
l'emplacement même des bâtiments de la collégiale détruits 
par les nazis en novembre 1944. 
 



 Visite de l’ensemble cathédral 



La nef 

Le chevet 

La façade 

Galerie sud 





Chaire où l’on 
rendait la justice 





Arcatures à billettes 

Sobriété de la nef Du 
roman au 
gothique 



Bibliothèque du Chapitre :   
 
 On y accède par un escalier à vis qui emprunte la tourelle 
nord du transept de la cathédrale. La bibliothèque elle-
même, constituée de trois travées, est construite au premier 
étage de la galerie sud du cloître. Date de construction : 

1445/1446. 
Les ouvrages  étaient déposés et légués par les chanoines 
membres du Chapitre. Mais est-ce exclusivement des legs ? 
L'histoire du leg testamentaire du chanoine Jean Baudoin de 
Rosières-aux-Salines précise qu'un manuscrit sera légué au 
Chapitre de Saint-Dié à la condition d'être déposé dans un 
lieu "public et décent". 
 
 
 
  



 
Vous vous trouvez dans 
l’ancienne librairie 
(=bibliothèque) du chapitre 
de l’Eglise de SAINT-DIÉ. Cette 
salle située au-dessus du 
cloître (qu’on peut apercevoir 
depuis les fenêtres) a été 
construite dans le style 
gothique durant la deuxième 
moitié du XV e siècle. Etaient 
conservés dans ce lieu des 
livres appartenant en 
commun aux chanoines de 
l’Eglise ainsi que les 
documents précieux comme 
les titres de propriété, les 
diplômes de l’Empereur 
d’Allemagne et du Duc de 
Lorraine, les bulles papales. 



Fresque de « l’ Investiture » dans le chœur sur le mur nord. Il manque la fresque qui se 
trouvait en vis-à-vis: celle où on voit le Pape Léon IX remettre une Charte aux 
Chanoines les plus importants du Chapitre. L’ensemble des deux permet d’accéder au 
sens de ces fresques:  la remise au Chapitre de Saint-Dié de pouvoirs, temporel et/ou 
pouvoir spirituel qui étaient dans les mains de l'empereur germanique. 



Copie de la peinture murale dite de « l’Investiture » d’environ 1340, 
détruite lors du dynamitage de la cathédrale en novembre 1944 
 
A gauche: SIMON, Duc de Lorraine reçoit de l’Empereur Henri VI 
d’Allemagne le gant lui conférant le titre de « Voué » (protecteur de 
l’Insigne Église de SAINT-DIÉ) que lui présente MAHERUS, Grand 
prévôt du chapitre, mitré et à genoux. 
 
A droite: L’Empereur d’Allemagne Henri VI « en Majesté » assis sur un 
trône orné de têtes de lions ou de chiens tient le globe terrestre en 
main et donne l’anneau d’or à DÉODAT lui conférant ainsi l’investiture 
spirituelle su le Val de GALLILÉE (Vallée supérieure de la Meurthe). 
Derrière l’Empereur le Duc LOUIS Ier de BAVIÈRE tient sur l’épaule une 
épée dans son fourreau, le Roi de BOHÊME à la chevelure longue tient 
un sceptre, le troisième personnage est inconnu. 



Au jardin du 
souvenir 



Tombe de Jules Ferry (1832-1893) 

Juste devant se trouve la tombe de son 
neveu, Abel FERRY (1881-1918).  

Les deux tombes se répondent : alors que sur l’obélisque de Jules on peut lire 
un extrait de son testament : « Je désire reposer en face de cette ligne bleue 
des Vosges d’où monte jusqu’à mon cœur fidèle la plainte touchante des 
vaincus», sur le bronze de celle d’Abel est inscrit :“ Ce n’est pas la plainte des 
vaincus qui monte vers toi, c’est le cri de la France victorieuse que toi et tes 
pareils vous avez faite de votre sang" (extrait d’un discours qu’il lut à la 
Chambre des députés le 17 septembre 1918). 



A la découverte du patrimoine de 
RAON-L’ÉTAPE 
 
 
Les fontaines 
 
 
 
20 Septembre 2017 





Riches commentaires érudits, anecdotes plaisantes  de notre guide  
Monsieur Jean-Pierre KRUCH  sur le centre-ville et sur ces magnifiques 
fontaines. 
 
Après d'importants travaux de captage de sources et d'assainissement, 
des fontaines ont été aménagées dans tous les quartiers pour 
améliorer la vie des Raonnais   et lutter contre les incendies. Ainsi 
entre 1863 et 1893, 12 fontaines  seront installées. 
 
En 1859, le Conseil veut établir de nouvelles fontaines. Il s’adresse à M. 
BROCHON, industriel à DONJEUX (HTE MARNE). En 1863, il en 
commande d’autres toujours fabriquées en haute Marne mais fournies 
par la maison DUCEL de PARIS. Ces fontaines en fonte sont ornées de 
personnages mythologiques et d’allégories diverses. Elles reçoivent 
l’assentiment des connaisseurs: 11 sur 12 sont classées monuments 
historiques. 

 
 



 La fontaine du Bonheur 





« L’enfant au cygne » 



Devant le parvis de la Halle aux blés, c’est l’une des fontaines classées 
aux monuments historiques. 
Un enfant nu, assis, flanqué d’un gros oiseau au cou dressé qu’on 
identifie à un cygne malgré une tête et un bec qui font penser à une oie. 
L’enfant pourrait faire penser à  EROS ou CUPIDON mais il lui manque 
l’arc, les flèches et les petites ailes dans le dos. Episode  où ZEUS, 
revêtant la forme d’un cygne séduit la terrestre Léda, l’épouse du Roi de 
SPARTE? Pas d’indice. Il est difficile d’y voir une référence mythologique. 
C’est seulement l’image symbolique et esthétique du jaillissement de la 
source, synonyme de naissance, de vie, d’allégresse, de pureté. L’enfant 
est à côté du cygne. Il porte en écharpe un lourd filet de pêche roulé. 
Hypothèse:  POSEIDON, Dieu de la Mer eut un fils que la mère 
abandonna sur un rivage et qui fut sauvé et recueilli par des pêcheurs 
attirés par la présence de cygnes à ses côtés. Le nourrisson reçut le nom 
de CYGNOS qui sera tué  par ACHILLE à la guerre de TROIE. Envoyé par 
son père  dans le cosmos, il  constitue dans la voûte céleste la 
constellation du Cygne. 



Détails floraux 

LES TROIS COLICHES 



Les quatre lions 

La statue de Cérès (déesse de l’agriculture, de 
la fertilité) qui la couronnait a été volée 
au sortir de la seconde guerre mondiale. Une 
nouvelle statue a été installée le 13 juillet 
1992. 

Le lion ailé est l'emblème de Raon l'Etape 



La chèvre  dévore le miel dans 

une ruche. Le sculpteur a même 
fait  figurer les piqûres des 
abeilles.  
 

Amalthée est initialement une chèvre qui allaite Zeus 
enfant, aidée par des abeilles qui nourrissent le jeune 
dieu de miel. 



HISTOIRE DU FLOTTAGE DU BOIS 

Le Salon d'Honneur de l'Hôtel de Ville abrite une collection unique de 11 tableaux 
témoins de la vie du Vieux RAON. 
Ceux-ci retracent notamment l'histoire de l'exploitation forestière et du flottage du 
bois qui ont fait la richesse de la ville au XVIII° siècle. 



Un moment de convivialité apprécié avant de partir au Centre d’interprétation 
et de documentation de la MÉNELLE à PIERRE PERCÉE, également musée de 
1914-1918 géré par l’association « GUERRE EN VOSGES » 



Musée du Centre d’interprétation  
et  de documentation  
à la Ménelle 
 
 « Guerre en Vosges » 
 



Accueil par le Président de « Guerre en Vosges », Monsieur Jacques BOURQUIN, et 
Messieurs Christian SANDRE et Jean-Michel BOUZENOT 



Après une vidéo sur l’épisode de la bataille de La CHAPELOTTE, nous visitons 

toutes les reconstitutions faites à l’aide d’objets authentiques et nous admirons les 

objets en vitrines. Nous aurons aussi le privilège de découvrir « les réserves » au 

sous-sol…et l’atelier de « reconditionnement ». 



 
 
 
Visite commentée de l’Exposition 

« De l’air ! De l’air ! L’aviation 
dans les Vosges » 
 et des Archives d’EPINAL  
Un service national né en 1796 
histoire et missions, consultation en ligne des fonds, 

archives numérisées, collecte et conservation, activités 
culturelles 

 

. 





Accueil aux Archives 



Maquette réalisée par les étudiants de l’ENSTIB d’EPINAL 



Accueil et commentaires de l’exposition par Madame 
Delphine SOUVAY, archiviste en charge d’actions 

culturelles 



Photo du 
terrain 
d’aviation de 
DOGNEVILE  
à sa création 



Visite des archives: salle de consultation des 
documents. Explications sur le classement des 

documents. 



Conservation des livres et des documents soigneusement répertoriés, étiquetés, 
classés sur 31 KM linéaires sur 6 niveaux dans des conditions contrôlées 
d’hygrométrie et de température 



Salle des travaux de réparations des documents 



Découverte d’un métier 
rare:  
Monsieur répare les 
documents papiers 
abimés par le temps. A 
l’aide du papier japon 
qui est un papier blanc, 
imité du papier fabriqué 
au Japon. Il peut être 
légèrement teinté en 
jaune, soyeux et satiné. 
La restauration des 
documents graphiques 
nécessite l'utilisation 
d'un papier à la fois très 
fin et résistant. Travail 
très minutieux appris en 
reconversion au travers 
de nombreux  stages. 



Autres activités de la section 
La section communique et elle est représentée 

•Echanges épistolaires par courriers et courriels , représentations de l’association 
par le président, invité 

Les réunions du comité ou de bureau  
25 janvier, 11 mai, 11 octobre, 22 novembre, 31 janvier toujours réunis dans les locaux prêtés 
gracieusement par la MGEN d’Epinal que nous remercions vivement, 
 

Notre présence:  
Aux assemblées générales de: 
•L’AMOPA de la MEURTHE et MOSELLE le 4 mars à NANCY 
•L’AMOPA de la MOSELLE  24 mars à FONTOY 
• L’AMOPA de la Meuse le 22 mars à SAINT-MIHIEL 
• l’AUTONOME SOLIDARITÉ des Vosges pour son AG le 26 avril à EPINAL 
•L’association des médaillés dans l’Ordre du Mérite  Agricole, le 15 avril à EPINAL 
•l’association des médaillés dans l’Ordre National du Mérite, le 25 mars à CHARMES 
•l’association les PEP 88 le 16 mai à GOLBEY 



Notre présence encore à différentes cérémonies: 
 

•Les remises de décorations  17 mars à EPINAL 
•L’exposition des métiers d’art à THAON-LES-VOSGES 
 

•Après celles de Dijon, Tours et Paris, participation de votre président à la 5e 
Conférence nationale des Présidents de toutes les sections  AMOPA  au lycée  des 
Métiers de l’Hôtellerie Guillaume TIREL à PARIS le 14 mars et celle du 17 janvier 2018 
au lycée du Parc à LYON 
•Présence de votre président  le 4 avril à la réunion des Présidents du Grand EST au 
lycée STANISLAS à NANCY 
•Présence au CONGRÈS INTERNATIONAL  de  BORDEAUX du  3 au 6 juin au lycée 
Gustave Eiffel 
 

•Les envois 
 

Les lettres de félicitations à tous les nommés et promus 
(avec un bulletin d’adhésion et le programme d’activités) 
Les correspondances habituelles préparatoires aux sorties 
 
Le Courrier (ou/et la présence) pour des décès  



Réunion à NANCY  le 4 Avril des 
présidents du Grand EST avec le 
Président Michel BERTHET, le 
Trésorier National Alain CELERIER et 
le vice-président  Daniel  TRAN. 



Remise de décorations, Le 17 mars 2017 - jour 
anniversaire de la création des Palmes académiques , 
au collège Jules-Ferry d'Épinal, en présence de 
Monsieur JACQUEMIN, président de l'AMOPA des 
Vosges et de Monsieur MICHEL, vice-président. 17 
Mars: Remise.  

Messieurs GÉHIN et SIDOKPOHOU ont respectivement décoré 
les deux Commandeurs : Madame Nelly THOMAS-HAZARD, 
Conseillère pédagogique au sein de la circonscription de 
Neufchâteau, et Monsieur Dominique LAGAUDE, Directeur du 
CIO d'Épinal. 
Monsieur Emmanuel BOUREL, DASDEN , a remis les insignes de 
Chevalier à Madame Lina MELLILO, connue dans le 
département pour avoir dirigé le CIO de Saint-Dié, et à 
Madame Lydie CHAGNOT, Conseillère technique auprès de 
l'Inspecteur adjoint, chargée notamment du développement 
durable. 

 





Le pont Jacques CHABAN-DELMAS 

                  Lycée Gustave EIFFEL Le Congrès de BORDEAUX du 3 au 6 juin 



L’Assemblée Générale du Congrès 
International regroupant toutes les 
sections est une occasion de concilier 
l’un et le multiple, d’approfondir les 
notions de solidarité et de cohésion.  
C’est un grand moment d’une prise de 
conscience d’ appartenance à une 
noble association très importante, 
reconnue dans le monde. C’est 
l’occasion aussi d’apprécier de belles 
rencontres. 



THĖMES DES ATELIERS  
Samedi 3 juin 2017  
Lycée Gustave Eiffel. Bordeaux. 
 
1.Pour une gestion dynamique des sections 
2.Le recrutement, un enjeu essentiel pour le 
développement de l’AMOPA 
3.Les problématiques de représentativité au sein de 
l’AMOPA 
4.Pour une stratégie globale de communication de 
l’AMOPA 
5.L’AMOPA monde 

Les comptes rendus et les résolutions sont dans la revue n°218 du dernier 
trimestre 2017 ou sur le site 



La remise de la précieuse mallette et... des 

bouteilles de vin de Bordeaux. 

 

Le  Président Michel Berthet 
présente le drapeau de 
l'AMOPA et, en projection, les 
élèves d'une école primaire 
de Monaco entonnent 
l'hymne de l'AMOPA. 



Assemblée générale: discours du 
Président National Michel BERTHET 



Les membres du conseil d’administration 
nouvellement élus 



Passage du témoin: le Pichet 
passe du Congrès de 
BESANÇON  à celui de 
BORDEAUX 



 

 

Réception 
à l’Hôtel 
de Ville 
par un 
adjoint au 
maire 



Photos d’excursion 



Découverte de SAINT-ÉMILION 



Le château de MONTAIGNE 
à SAINT-MICHEL-de- MONTAIGNE,  en DORDOGNE 
 
 

Après avoir franchi le portail, on arrive dans une cour carrée entourée de remparts. La 

tour ronde de la « librairie » est le seul vestige du XVIe siècle. Elle est bien sûr l'objet de 

beaucoup d'attentions de la part des visiteurs, puisque c'est ici que séjourna Michel de 

Montaigne et qu'il y écrivit ses célèbres Essais.  





 

Michel EYQUEM travaillait dans une tour 
ronde, qu'il nommait sa « librairie » . Cette 
tour se trouve à l’entrée de la propriété à 
droite. La demeure que vous avez vue à été 
reconstruite en 1885 dans un style néo-
renaissance et elle est aujourd’hui une 
demeure privée que nous avons cependant 
visitée. 





« Chez moy, je me destourne (= je me retire, c’est 

son refuge contre la vie domestique et civile) un peu plus 
souvent à ma librairie, d'où, tout d'une 
main, je commande mon mesnage [...] 
Elle est au troisiesme estage d'une tour. Le 
premier, c'est ma chapelle, le second une 
chambre et sa suitte, où je me couche 
souvent, pour estre seul ». 



La chapelle 



Dessin reconstituant la 
bibliothèque 

Sa «  librairie » 



La « librairie »  
aujourd’hui 



La table de travail de Montaigne. La 

poutre surplombant la table comporte 

l'inscription "et rien de ce qui est 

humain ne m'est étranger"  



Plafond de la 
bibliothèque 
 
Michel EYQUEM travaillait 
dans une tour ronde, qu'il 
nommait sa « librairie », 
où cet extraordinaire 
observateur des 
méandres de l'esprit de 
ses congénères fit graver 
en lettres de feu sur les 
solives du plafond le fruit 
de ses réflexions et de ses 
lectures, nous laissant 
une véritable leçon de 
sagesse et le testament 
d'un humanisme 
universel, dont l'influence 
est encore réelle de nos 
jours. 
 

 
 

maximes et proverbes en latin.  



Statue de 
MONTAIGNE 

Portrait par Daniel DUMONSTIER 



La chambre 



Vote sur le rapport d’activités 



Compte financier Année 2017 
par notre trésorier 

4. 



 
A.M.O.P.A. Vosges   
Situation financière au 31/12/17   
Présentation simplifiée   
Disponible au 01/01/17  CCP  5089,82  €   
                                                     CME         2680.80  €   
  
  Total  7770.62  €   
Charges      Produits   
              Frais AG                 689.70 €                   Participation AG    720.00  €   
              Frais banques  36.50 €                   Cotisations  1194.00  €   
Frais de mission                      0,00     €               Participation. Visites     905.00  €   
Frais postaux (hors AG)  46.17  €               Intérêts              8.32  €   
UP : concours + SAPAD  1045.12  €  Dons                            0  €   
Conférences & visites  1148.70  €   
Divers  0  €   
"---------------  "---------------   
TOTAUX de l'exercice  2966,19  €                                      2827,32  €   
SOLDE CALCULÉ :                     7631.75  €   
Résultat de l'exercice :  -138.87  €   
Relevés bancaires au 31/12/17  CCP  4888.80  €   
                                                                      CME  2789.12  €   
                                            Chèque non débité       46.17  €   
                                          Total disponible  7631,75  €   
24/01/2018   



Association des Membres de l’Ordre des Palmes Académiques Section des Vosges 
année 2017 - 1a- Produits de fonctionnement - Association d'intérêt général (Vie associative) 
Recettes de fonctionnement TOTAL 2 819,00 € 
CCP5 Quote-part / solde N-1 versé en avril année N 5 78,00 € 
CCP7 Quote-part / 1er acompte, année N versé en août année N 308,00 € 
CCP1/2018 Quote-part / 2e acompte année N versé en décembre année N 308,00 € 
CCP5 Participation au fonctionnement (visites, etc.) 905,00 € 
CCP3 Participation / Assemblée Générale 7 20,00 € 
Produits financiers TOTAL 8,32 € 
CME Produits financiers : Livret B, Placements à terme, Parts sociales etc. 8,32 € 
TOTAL Produits de fonctionnement 2 827,32 € 
année 2017 - 1b - Charges de fonctionnement - Association d'intérêt général (Vie associative) 
Achats prestations / Manifestations TOTAL 1 148,70 € 
038 à 041 Conférences & visites de sites 1 148,70 € 
Frais de gestion et de bureau TOTAL 7 35,87 € 
Fournitures de bureau - € 
Frais de mission (dont congrès) & réception - € 
036+037 Frais Assemblée Générale 6 89,70 € 
042 Frais postaux 46,17 € 
Divers 
Charges financières TOTAL 36,50 € 
CCP Charges financières (services bancaires et frais financiers) 3 6,50 € 
TOTAL Charges de fonctionnement 1 921,07 € 
SOLDE DE FONCTIONNEMENT 9 06,25 € 



année 2017 - 2a - Sources de financement des actions d'utilité publique 
Ressources TOTAL 0,00 € 
année 2017 - 2b - Fonds engagés en faveur des actions d'utilité publique 
Actions en faveur de la jeunesse ou langue française TOTAL 1 045,12 € 
043 actions : concours, bourses, etc. 1 045,12 € 
ARUP-Prélèvement d'équilibre sur Réserves - 1 045,12 € 
3- SITUATION DE LA TRESORERIE AU 31 DECEMBRE 2017 
Solde au 1er janvier 2017 compte-placement CME 2 680,80 € 
Solde au 1er janvier 2017 du compte-courant Banque Postale 5 089,82 € 
Solde au 1er janvier 2017 Caisse 0,00 € 
Trésorerie disponible au 01/01/2017 7 770,62 € 
Solde de fonctionnement au 31/12/2017 9 06,25 € 
ARUP-Prélèvement d'équilibre sur Réserves au 31/12/2017 - 1 045,12 € 
A - Trésorerie nette calculée au 31/12/2017 7 631,75 € 
Rapprochement bancaire des comptes 
CCP8 Solde relevé au 31 décembre 2017-BANQUE POSTALE 4 888,80 € 
Chèques non débités au 31/12/2017 - - 46,17 € 
Soit situation réelle au 31 décembre 2017 du cpte courant 4 842,63 € 
CME88 Solde relevé au 31 décembre 2017 compte-placement CME88 2 789,12 € 
Solde au 31 décembre 2017 de CAISSE 0,00 € 
B- Trésorerie disponible sur les comptes au 31/12/2017 7 631,75 € 
évolution entre 31/12/16 et 31/12/17 : - 138,87 € 
Date : 24/01/18 Le Président: Anicet JACQUEMIN Le Trésorier : René LALLOUÉ 
Les vérificateurs aux comptes : Ghislain BARBAUX Francis AUBERT 



Rapport des 
vérificateurs aux 

comptes 
Quitus - Vote 

5. 



Election des deux 
vérificateurs aux 

comptes pour 
l’année 2018 

Vote 

6. 



Le rapport moral du président sortant 

7. 



 
 
 
Chers amis, 
 
Etre membre de l’AMOPA, c’est vouloir vivre une aventure collective et 
partagée qui ne peut exister sans l’enthousiasme, le talent, le sérieux et 
le dévouement.   Mon engagement, en prenant les responsabilités  de la 
présidence de la section des Vosges de l’AMOPA, il y a 8 ans, n’avait pas 
d’autre but que celui de perpétuer de façon féconde et utile notre ordre 
ancien et prestigieux,  créé le 17 mars 1808 et notre association née le 6 
novembre 1962. 
A présent, dans   le respect des statuts , après deux mandats de quatre 
ans, je dois laisser cette responsabilité à un nouveau chef d’équipe. Avec 
un double sentiment : celui d’avoir donné et apporté ce que je pouvais 
pour être digne de la mission qui m’était confiée et un sentiment 
d’incomplétude au regard de notre effectif. 



J’ai cependant la forte conviction d’avoir vécu au cours de mes 
rencontres  un intense sentiment d’appartenance à une  noble 
association qui rayonne, qui rayonne dans le monde et qui montre 
chaque jour son utilité publique et son intérêt général.  J’ai fait 
connaissance avec des AMOPALIENS extraordinaires : des liens d’amitié 
nous unissent.  J’ai ce sentiment d’avoir vécu  personnellement et  
collectivement, ici,  une expérience heureuse de don de soi. Je 
n’oublierai pas ces minois réjouis recevant leur prix, récompensés pour 
leur participation aux concours de langue française, faisant honneur à 
leurs professeurs et à leur établissement. Je n’oublierai pas ces belles 
visites patrimoniales faites ensemble dont certaines étaient 
prestigieuses,  plus que privilégiées,  avec des portes 
exceptionnellement  ouvertes  pour  nous. 



 
La mémoire amopalienne est un incroyable trésor. Elle s'est fortifiée 
avec le temps, renforçant la capacité de comprendre et d'agir. Cette 
mémoire nous rassemble, nous unit et nous invite à partager avec la 
jeunesse un patrimoine commun, qu'il soit littéraire, artistique, 
scientifique, technique ... Cela renforce notre appartenance à une 
communauté de culture, de  savoirs, d'émotions et  de spiritualité. 
Si l'observation de la courbe démographique de l'AMOPA atteste un 
vieillissement certain, nous devons dépasser ce constat. Un optimisme 
lucide doit nous porter.  
J’exhorte les nouveaux nommés et les promus à rejoindre l’AMOPA. 
Chacune et chacun est apprécié en apportant sa pierre, même modeste,  
à notre section. Chaque membre a sa place, toute sa place.  
Qui le veut, peut agir. . Nous sommes les forces vives de l’AMOPA.  
Chaque membre est un ambassadeur. Œuvrons tous pour que l’image et 
les actions de notre association séduise les nouveaux nommés et 
promus et pour que les instances ministérielles et académiques, ainsi 
que les grandes associations culturelles, nous considèrent toujours 
comme riches d’idées, de projets, d’enthousiasme et  d’énergie. 
 



 
 
Je souhaite que l’AMOPA, avec vous tous, talents justement honorés 
pour vos services  rendus à la jeunesse, vous qui êtes  originaires 
d’horizons professionnels divers, je souhaite que l’AMOPA reste 
l’incarnation de l’idéal de notre école républicaine et de ses valeurs.  
Notre idéal est celui de l’accomplissement de l’homme par le savoir, le 
savoir faire, le savoir être,  la transmission et l’ouverture. Principes 
humanistes qui font l’essence  de notre noble association multiple, avec 
ses sections nationales, ses associations de l’étranger,  mais une, unie et 
tournée vers l’avenir.  
Continuons ensemble sur les traces des grands humanistes généreux. 
Sans être les éternels louangeurs du passé, faisons honneur à ceux qui 
nous ont laissé ce bel héritage, à César SANTELLI, Emile FOËX, Raymond 
BERTHIER, Emile PRIGENT, Jacques TREFFEL et à Michel BERTHET, notre 
dévoué président actuel.  



Agissons ensemble dans le respect des talents, des idées  et des valeurs 
de notre belle AMOPA. Sachons communiquer pour renforcer nos 
effectifs. Sachons nous écouter pour mieux nous entendre afin de 
trouver l’énergie nécessaire pour maintenir une dynamique fondée sur 
l’amitié et pour faire vivre authentiquement notre devise « Servir et 
partager ».  
Chers amis, vous êtes tous importants, tous dignes d’intérêt. Merci 
chaleureux à vous tous qui faites vivre l’AMOPA, plus encore merci à 
tous les membres du comité consultatif qui apportent compétences et 
motivation. Merci pour votre engagement. Merci pour cette riche 
expérience personnelle à la tête de notre section AMOPA. Tous mes 
encouragements et ma solidarité au nouveau président, au nouveau  
 bureau. 
Très cordialement,  avec  ma fidèle amitié, Merci. 
  



Présentation des candidats et élection des 
membres du comité consultatif  

  

8. 



Election du nouveau 
président de la section 

AMOPA des  Vosges 

9. 



PROJETS 2018 
Ils seront prochainement affinés en bureau sous la houlette  du président 
.Participation des scolaires aux concours: « Défense et Illustration de langue 
 française », « Nous l’Europe », Prix d’histoire, Prix de géographie 
Des prix départementaux récompensent les meilleurs travaux 
Le jury national délibère sur les copies envoyées . Nous avons 5 établissements pour 
participer. 
 

•Participation financière pour  les élèves aidés par le SAPAD 
•Présence à l’Assemblée générale à COMPIÈGNE  du 5 au 6 Mai 
•Présence de votre président à la rencontre des Présidents du Grand EST le  17 mars        
 à METZ 
•Représentations diverses  de la section à différentes assemblées 
• Sorties et visites du patrimoine:  les  thèmes seront affinés par le nouveau bureau . 
L’humanisme, le patrimoine scolaire construit sont des suggestions déjà abordées. Le 
choix n’est pas arrêté. 
 
 
 

Et  il y aura d’autres projets: d’expositions, de sorties éventuellement avec les sections 
départementales voisines, en préparation. 



L’assemblée générale aura lieu dans les  
salles Saint-Nicolas de l’ancien hôtel-Dieu. 
L’accueil, le déjeuner et le dîner se dérouleront  
sur place. 
                         Ancien hôtel-Dieu à Compiègne 

Château de Compiègne 



L’histoire de l’AMOPA s’est sédimentée dans des lieux de 
mémoire que sont devenues les villes de Congrès.  
Les participants ont des attentes partagées: retrouver des 
visages connus  mais aussi découvrir la nouveauté qui séduit 
toujours. Tout cela dans une atmosphère de sérénité, de 
convivialité, d’amitié pour pouvoir engager lucidement notre 
association sur le chemin de la réussite et lui donner un 
surcroît de reconnaissance et de prestige. 
 
Après NANTES (2014), BESANÇON(2015), BORDEAUX (2017)la 
ville de MONTAIGNE mais également de MONTESQUIEU, c’est 
à la GRANDE MOTTE, au Palais des congrès que se 
retrouveront les Amopaliens.  



Palais des Congrès de La GRANDE MOTTE 

  Congrès AM       PA 25 et 26 mai 2019 



 

Nous arrivons au terme de cette réunion. Je vous remercie tous 
cordialement pour votre attention, votre patience et vos 
encouragements.  
 Je ne saurais terminer cette assemblée sans remercier  avec insistance 
tous les membres du comité qui œuvrent à mes côtés, servent et 
partagent pour que vive  notre section A.M.O.P.A. faite de talents 
multiples et de gens distingués à juste titre.  
Je vais accueillir les personnalités et je vous invite à suivre la remise 
officielle de  décorations. Nous avons sept récipiendaires. Puis vous 
serez conviés à l’apéritif,  et les gens qui ont retenu, se dirigeront vers 
la table pour le déjeuner préparé par les personnels sous la houlette 
de Messieurs Killian PROLHAC et Xavier BAZATAQUI et de Madame   
gestionnaire. 
Je souhaite une très bonne journée à tous les amis qui ne prennent pas 
leur repas ici . A tous une agréable fin de journée. Merci encore.  
 



Accueil des personnalités et  
des récipiendaires 

 

Madame Manuela ADAM 
Madame Lydie BAILLY 

Madame Catherine HUGUEL 
     Madame Nathalie PIERRAT  

Monsieur Nathanaël POLET 
Monsieur Bruno BERTRAND 
Monsieur Fabrice GUERRE 

 
 et remise  solennelle des décorations 
dans l’Ordre des Palmes Académiques 


